
  

 
  

 

 
Lyon, le 4 mars 2020  

 

La Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes lance les livrets CAP REGION &  
CAP REGION SOCIETAIRE1 :  

1 euro collecté est 1 euro investi dans l’économie locale 

 

La Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes renforce son engagement historique au profit de son 
écosystème que sont les entreprises, les professionnels et les artisans commerçants avec le 
lancement d’une nouvelle épargne de proximité : le livret d'épargne CAP REGION et le livret 
d’épargne CAP REGION SOCIETAIRE. Ces livrets permettent aux épargnants particuliers de 
bénéficier d’une épargne disponible et de participer au développement économique de la région. 
L'intégralité des capitaux collectés est réinvestie au profit du financement de l’économie régionale. 
BPAURA, prouve une nouvelle fois son attachement à l’économie locale et à son modèle coopératif 
notamment auprès de ses 300 000 sociétaires.   

 

Une épargne pour accompagner le financement des entreprises, 
professionnels et artisans commerçants en Auvergne-Rhône-Alpes2 

Lancés en février par la BPAURA, les livrets CAP REGION et CAP REGION SOCIATAIRE sont deux livrets 
innovants. L’objectif affiché par la Banque est de jouer pleinement son rôle de financeur de 
l’économie régionale ; les sommes collectées sur ces 2 livrets permettent de proposer des crédits 
d’équipement, afin d’accompagner les entreprises, les professionnels et les artisans commerçants 
en Auvergne-Rhône-Alpes dans leur développement. 

 

La promesse : 1 euro collecté est 1 euro investi dans la région ! 

 

Une épargne attractive et sécurisée destinée aux particuliers  

Les livrets CAP REGION et CAP REGION SOCIETAIRE permettent aux clients de BPAURA de constituer 
une épargne disponible en toute sécurité, en profitant d’une rémunération supérieure à celle des 
comptes sur livrets classiques3, tout en étant utile au développement économique de la région 

                                       
1 Un seul livret Cap Région ou Cap Région Sociétaire par personne physique. Un même client ne peut détenir un livret Cap Région 

et un livret Cap Région Sociétaire. Le livret Cap Région Sociétaire n’est accessible qu’aux clients sociétaires de la BPAURA. Le solde 

ne peut être inférieur à 10 €. Versements et retraits minimum de10 €. Les intérêts produits par ce livret sont assujettis aux 

dispositions fiscales qui sont en vigueur pendant toute la durée du contrat. Par fiscalité, on entend tous impôts, prélèvements 

sociaux, et divers acomptes, prélèvements, contributions, droits ou taxes. Ces dispositions à caractère légal ou réglementaire sont 

susceptibles de modifications à l’initiative des Pouvoirs Publics. Elles peuvent être consultées à tout moment sur le site internet 

de l’Administration fiscale. 

 
2 cela concerne également la Corrèze, les Alpes de Haute Provence et les Hautes Alpes couverts par la BPAURA. 
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Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Au travers de son livret CAP REGION SOCIETAIRE, destiné aux clients particuliers 

sociétaires de la banque, BPAURA souhaite récompenser la fidélité de ses clients sociétaires, avec 

une rémunération bonifiée3.  

 

Gabriel du Passage, Directeur du Développement Marchés de Proximité, 
Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes 

« Par le lancement du dispositif Livret CAP REGION, nous apportons une nouvelle preuve de notre 
vocation de banque de proximité. Nous offrons à la fois un sens, et une rémunération attractive 
pour l’épargne de nos clients particuliers. La collecte de ce Livret sera 100% dédiée au 
développement de nos clients Entreprises, Professionnels et artisans commerçants sur le territoire » 
 

 
 

Contacts Presse : 
 
BANQUE POPULAIRE AUVERGNE RHONE ALPES : Sandrine Richard, Directrice de la Communication – 

sandrine.richard@bpaura.fr 

                                       
3 voir condition en agence. 

 

 
À propos de la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes 

 
La Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes est une banque régionale et coopérative faisant partie du 
2e groupe bancaire en France : le Groupe BPCE. Créée par des entrepreneurs, elle reste fidèle à l’esprit 

d’entreprendre et demeure une vraie référence dans le monde bancaire et financier pour les artisans, les 
commerçants, les professions libérales et les entreprises de notre région. 
Active dans les domaines de la création et de la transmission, elle dispose de tous les services spécialisés 
et des offres les plus élaborées pour offrir un service associant expertise et proximité. Une banque à taille 
humaine et capable d’accompagner ses clients vers leurs ambitions les plus audacieuses sans perdre ce 
qui fait l’essentiel : la qualité de la relation entre un porteur de projet et son banquier. 

Elle participe activement à l’accompagnement des entreprises avec le financement de près de 30 % des 
créations dans son secteur. Elle contribue ainsi au développement de l’économie régionale avec une 
enveloppe de prêts de plus de 6,5 milliards d’euros sur l’année 2019 (prêts aux particuliers et aux 
entreprises) et un encours de crédits de 27,8 milliards d’euros. 
Cette ambition de qualité est portée par quelques 3 400 collaborateurs, répartis dans plus de 300 agences 
dont 10 agences Agriculture et viticulture, 22 agences entreprises et 9 agences Banque Privée dans 15 

départements (Ain, Allier, Alpes de Hautes-Provence, Ardèche, Cantal, Corrèze, Drôme, Isère, Hautes- 
Alpes, Haute-Loire, Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Savoie, Haute-Savoie). 
La Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes est une banque autonome de plein exercice disposant, sur 
place, de tous les pouvoirs de décision ainsi que des pôles d’expertises nécessaires à l’accompagnement 
d’1 million de clients dont 330 000 sociétaires. 


